
 Réunion tice au collège du mardi 3 février 2009 : la future 
« enveloppe financière » du Conseil Général de la Sarthe pour 

2009-12 en débat

1. Présents : 
17 présents : la direction, le gestionnaire, un ou deux  professeurs par pôle disciplinaire, l'assistant d'éducation 
informatique 

2. Ordre du jour : 

• Nos priorités à moyen terme pour la nouvelle « enveloppe »
• L' état des lieux et les demandes disciplinaires : la part des financements internes [Hervé 

Saint-Pol]
• La question de la maintenance au collège [Michel Refuveille]
• Un objectif prioritaire dans un collège semi-urbain à population à majorité défavorisée  : 

réduire la fracture numérique au collège [Olivier Carrillo]

Les priorités à moyen terme sont plutôt pluridisciplinaires :  

soit une 2ème salle fixe du même type, car la 1ère est de plus en plus difficile d'accès.

soit 1 ou 2 salles mobiles, actuellement testées dans le département.
La 1ère solution à priori plus rassurante, aura des coûts d'équipements élevés et immobilisera une 2ème salle de 
classe alors que nos effectifs sont à la hausse. Il n'est pas sûr non plus que des équipements fixes répondent bien 
à l'évolution des matériels, de plus en plus nomades. [Hervé Saint-Pol]

L'état des lieux : 

Le collège fait partie des 50% d'établissements sarthois aux normes sur le plan électrique. 
Le CG72 en fait manifestement sa priorité ; les équipements informatiques en dépendant complètement. [JM 
Crosnier]

Les demandes disciplinaires peuvent être satisfaites en gestion « propre » dès l'année 2009-
10 : 

 il s'agira de s'entendre sur le dossier à présenter au Conseil d'Administration, peut-être sous cette forme : 

Le remplacement des 5 postes du CDI  encore en Windows 95...

Le remplacement en technologie des 4 postes les plus anciens et l'équipement avec la ram récupérée des postes 
existants ; l'achat d'un 2ème vidéo-projecteur pour la 2ème salle.

Le remplacement de l'ordinateur de l'atelier bois.

L'équipement d'1 ou 2 salles de langues du 2ème étage du bâtiment général (par exemple : 2 vidéo-projecteur +  1 
ordinateur portable)

L'équipement de la 2ème salle de maths comme la 1ère. [Hervé Saint-Pol]



Que va devenir la maintenance au collège ?
La maintenance au collège est cette année assurée par Michel Refuveille et Laure Rossat. 

C'est une situation très positive mais qui cesse en fin d'année scolaire : Laure n'a pas vocation à rester TZR sans 
affectation et Michel arrive en fin de contrat. 

Il est évident que le départ de nos 2 collègues aura des conséquences importantes sur le 
fonctionnement du  parc et l'assistance technique aux professeurs y compris durant leurs 
séances. 

Il nous faut réfléchir à ce que nous pouvons concrètement faire : 

Garder Michel comme assistant d'éducation ? Oui mais sous quel statut ? L'école primaire d'Ecommoy est 
directement concernée puisque nous nous le partageons...

Le CG72 sous-traite la maintenance du matériel lui appartenant pendant 4 ans. Le rectorat de Nantes a sa propre 
plate-forme informatique. Mais leur champ d'intervention est plus lié au pannes matérielles. Or l'intervention de 
nos deux responsables est autant pédagogique que technique...

La question de la fracture numérique au collège : 
20 à 30% de nos élèves n'ont pas de connection internet chez eux. 

Il est donc essentiel qu'ils ne soient pas défavorisés (travail à la maison, travail non terminé en classe, recherche à 
faire, demande de validations sur Gibii...)

Où peuvent-ils se connecter au collège ? 
Pour l'instant au CDI, mais 5 postes même mis à jour restent insuffisants... La salle segpa pour l'annexe ?

L'idée serait d'utiliser la salle B02, trop petite pour être rénovée en salle pluridisciplinaire. 
Mais sous quelle forme ?

le libre-service paraissant difficile à envisager, il reste : la surveillance par soit des assistants d'éducation déjà 
bien employés , des profs sur leurs heures de « trou », des élèves de 4è ou 3è volontaires (dans le cadre de la 
7ème compétence du socle de référence), des parents volontaires... 

Tout ceci est compliqué, et polémique, certes, mais on ne fait pas de telles dépenses pour faire 
plaisir aux professeurs mais pour les élèves !
A nous donc, de nous creuser la cervelle.

3. Et ensuite ? 
Une 2ème réunion pourrait avoir lieu au 3ème trimestre avant le dernier CA,

 de façon à proposer les achats de matériel en interne et ainsi d'associer les parents et personnels élus à ce 
débat.

Proposition d'ordre du jour : le matériel informatique : quels équipements pour quels usages 
pédagogiques ?
– le rapport aux programmes : quelles préconisations disciplinaires ?
– Travailler en binôme ou seul devant un poste 
– le TBI, pour quoi faire ?
– Aider les élèves non connectés chez eux ou moins familiers avec l'informatique, 

comment ? Avec qui ?
La commission tice du Conseil Général doit préciser ses propositions aux élus dans le 2ème 
trimestre 2009... 

[Compte-rendu JM Crosnier]
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